
  
Dépistage et correction des 

amétropies : les bases de la 

réfraction 
 

Objectifs de la formation :   

L’emmétropisation du patient est 

le socle d’une prise en soin 

orthoptique de qualité. 

Connaître les bases théoriques et 

pratiques d’un examen de pré-

consultation tout en respectant le 

cadre d’un protocole 

organisationnel ou de 

coopération. 

Appliquer un protocole de soins 

selon la plainte et le motif de la 

consultation, en prenant en 

compte l’âge du patient et ses 

activités. 

Mettre à jour ses connaissances, 

vérifier la réfraction du patient et 

le conseiller sur le choix de 

l’équipement optique le mieux 

adapté. 

Savoir transmettre les données 

cliniques et alerter 

l’ophtalmologiste.  

Savoir travailler en équipe, 

développer les échanges entre les 

3 « O ».  

 

 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Contenu :  

- Expliquer le parcours de soins du 

patient et la coopération 

orthoptiste-ophtalmologiste 

- Mener un examen de réfraction 

et faire le lien avec les résultats du 

bilan orthoptique 
 

Moyens Pédagogiques :     

- Exposés théoriques 

- Mises en situation/ Travaux 

pratiques 

- Etude de cas et discussions 

- Bibliographie 

Modalités d’évaluation : 

Analyse de cas cliniques avec 

l’aide du formateur pour identifier 

les axes d’amélioration 

Analyse des pratiques 

Questionnaire de début et de fin 

de session 

 

Formatrice :   

Marion CUVIER,  

Orthoptiste D.E 

 

Public : 

Orthoptiste diplômé 

Pré-requis : 

Aucun 

 

Référence : 2024/PARAMED/04 

 

2024 

 

UNOV 

www.unov.fr 

Modalités d’accès : 

contact@unov.fr 
Organisme de formation enregistré sous le 

numéro 11940952794, cet enregistrement 

ne vaut pas agrément de l’Etat 

Durée :  2 jours - 14h  Frais de dossier : 20€  

Tarifs :  Individuel : 390€, Convention : 700€ ou DPC 

Dates, Lieux :    15-16/03/24,   Lille 

    29-30/11/24,   Metz 

        
 

Possibilité de formation sur site, en intra-établissement : Devis et CGV sur demande. Délai d’accès : 3 à 6 mois 

Formations susceptibles d’être 

prise en charge par                             

le FIFPL et OPCO 

Maj 04.2024 


